LISTE DES PIECES NECESSAIRES A UNE DEMANDE DE FINANCEMENT AIRDIE (Nacre, prêt et garantie)

Pièces administratives :

· Formulaire demande NACRE (joint)

· Photocopie de la carte nationale d’identité (ou passeport), ou photocopie de la carte de séjour pour les personnes de nationalité étrangère (copie recto verso)

· CV, justificatifs de la qualification, de l’expérience professionnelle en relation avec l’activité envisagée (copie de certificats de travail, diplômes, attestations de suivi de stages de gestion). 

· Justificatif de domicile (facture EDF ou France Télécom) de moins de 3 mois.

· Si vous êtes hébergé : attestation d’hébergement et justificatif de domicile de la personne qui vous héberge

· Si vous avez été suivi en phase 1, votre Contrat d'accompagnement (CACRE),

· Dernier contrat de travail

· Historique ANPE

· Avis d' imposition 

· Justificatifs de revenus de chaque membre du foyer

Situation à la date de dépôt de dossier :

Si vous êtes demandeur d’emploi :

· Attestation d’inscription à Pôle Emploi

· Dernier avis paiement Assedics

Si vous êtes bénéficiaire du Revenu de Solidarité Active :

· Dernier avis de paiement du RSA et dernier contrat d’insertion

· Certificat de concubinage pour les demandes d’aides formulées par le concubin 

Si vous êtes bénéficiaire de l’Allocation d’Insertion, de l’Allocation de Solidarité Spécifique, de l’Allocation de Parent Isolé :

· Notification d’ouverture des droits et dernier avis de paiement

Si vous êtes âgé de 18 à 25 ans :

· copie de la carte d’identité

Si vous êtes âgé de 26 à moins de 30 ans :

· Soit une attestation sur l’honneur attestant que le demandeur ne peut bénéficier de l’allocation chômage

· Soit en cas de rupture avant son terme du contrat de travail conclu dans le cade d’une convention emploi jeune : le contrat de travail attestant de sa rupture.

Si vous êtes âgé de moins de 30 ans et reconnu handicapé

· Attestation délivrée par le CDES ou la COTOREP, ou toute pièce justifiant la qualité de travailleur handicapé. 

Si vous êtes âgé de plus de 50 ans :

· Attestation d’inscription à Pôle Emploi

Si vous êtes salarié ou licencié d’une entreprise en liquidation judiciaire et que vous souhaitez reprendre tout ou une partie de cette entreprise :

· Copie du jugement d’ouverture à l’une des procédures de redressement ou à défaut et selon le cas, une attestation du liquidateur, de l’administrateur judiciaire ou du juge-commissaire.

Pièces relatives au financement :

· Attestation de l’offre de prêt bancaire

· Attestation concernant les différents moyens vous permettant de financer votre installation : crédit-bail, crédit vendeur, en cas de prêt ou de don de la part de votre entourage, justificatif concernant son inscription à la trésorerie des impôts

· Justificatif concernant l’apport personnel (attestation bancaire)

· Un RIB

· Si vous avez déjà géré une entreprise ayant été déclarée en liquidation judiciaire, nous joindre la copie du jugement et éventuellement la copie de la clôture

· Concernant votre endettement, copie des contrats de prêts et leurs échéanciers

Pièces relatives à l’argumentation et à l’autonomie du projet :

· Projet ou promesse de bail commercial, professionnel ou agricole

· Outil de travail : Justificatifs des investissements à réaliser (devis) et du matériel (factures)

· Viabilité : justificatifs permettant de vérifier l’existence d’un marché potentiel. Nous communiquer les contrats de franchise, de sous-traitance, d’agent commercial, des lettres d’intention des futurs clients. 

Prévisionnel financier : 

· Plan de financement sur 3 ans

· Compte de résultat sur 3 ans

· Plan de trésorerie sur 1 an

Reprise d’entreprise : 

· Liasses fiscales des 3 dernières années (bilan, compte de résultat)

· En cas de reprise d’un fonds de commerce, promesse de vente accompagnée des 3 derniers bilans de l’affaire cédée.

Pour les sociétés :

· Projet des statuts signé par tous les associés dans lequel figure la répartition des parts sociales. Désignation statutaire ou non du ou des futurs gérants

· Pièce d’identité de tous les associés

· Justification des liens de parenté

· Attestation de dépôt de capital 

Pièces nécessaires à une demande de prêt Airdie : 

· Vos relevés de compte sur les trois derniers mois

· En cas d’interdit bancaire : copie de l’interrogation du fichier central des chèques obtenue auprès de la Banque De France

· En cas de plan de sur-endettement Banque de France : plan d’apurement du sur-endettement et autorisation de cette commission de contracter un nouvel emprunt. 

· Les attestations de soutien (pièce identité, justificatif de domicile). (jointes).

Article L 351 du code du travail :

Pour l’application des dispositions de l’article L 351 24 sont considérées comme remplissant la condition de contrôle effectif de l’entreprise créée (ou reprise) lorsqu’elle est constituée sous la forme de société :

1)Le demandeur du bénéfice de ces dispositions qui détient, personnellement ou avec son conjoint, ses ascendants, plus de la moitié du capital de la société » sans que sa part personnelle puisse être inférieure à 35 % de celui-ci

2)Le demandeur qui a la qualité de dirigeant de la société et qui détient personnellement ou avec son conjoint, ses ascendants et descendants, au moins 1/3 du capital de celle-ci, sans que sa part personnelle puisse être inférieure à 25% et sous réserve qu’un autre actionnaire ou porteur de part ne détienne pas directement ou indirectement plus de la moitié du capital.  

3)Les demandeurs qui détiennent ensemble plus de la moitié du capital de la société, à condition qu’un ou plusieurs d’entre eux aient la qualité de dirigeant et que chaque demandeur détienne une part du capital égale à 1/10ème au moins de la part détenue par le principal actionnaire ou porteur de projet. 

LE DOSSIER DOIT ETRE DEPOSE SUR RDV A L’AIRDIE. ------- Tel : 04 67 15 00 10


